
Annexe 2 : Critères d’évaluation des offres techniques 

Rubrique Barème Description 

Présentation de 
l’offre 

5 
Offre bien reliée, Offre claire et lisible, Page de couverture avec (référence du DAO, Nom, Adresse et 
Contact du soumissionnaire), Sommaire paginé en lien avec les pages correctement numérotées 

Vue générale du 
personnel du 
soumissionnaire 

5 
L’organigramme général du personnel est noté sur 05 points. Les 05 points sont obtenus si les 
directions clés y sont représenté et du personnel est affecté à ces postes  

Personnel 
d’encadrement 
proposé pour 
l’exécution des 
travaux dans le 
cadre de ce projet 

20 

Le personnel d’encadrement est noté sur 20 points. Les points sont attribués de la manière suivante : 
(Copie CV, et Diplômes, copie Carte d’identité) 

• 1 Conducteur de travaux (Ingénieur Bâtiment ou Génie Civil) : 10 points 
- Ingénieur 5 ans d’expérience, avec copies certifiée conforme diplômes + copie de carte 

d’identité valide, 10 points 
- Technicien Supérieur 10 ans d’expérience, avec copies certifiées conforme diplômes + copie de 

carte d’identité valide : 8 points 

• 1 Chef Chantier (T Supérieur Bâtiment ou Technicien en Bâtiment) : 7 points 
- Technicien Supérieur 5ans d’expérience, avec copies certifiées conforme diplômes + copie de 

carte d’identité valide : 7 points 
- Technicien 10 ans d’expérience, avec copies certifiées conforme diplômes + copie de carte 

d’identité valide : 5 points 

• Liste des chefs d’équipe : noms, années d’expérience, Copie CNI et téléphone) : 3 points (0.5 
point par ouvrier) (Maçon, Electricité, Informatique, Menuisier Coffreur, menuisier Alu) 

Matériel général 
de l’entreprise 

10 
Le matériel général (10 points. Les points sont attribués si l’entreprise dispose en son noms propre 
(preuve d’achat, assurance ou carte grise) au moins un véhicule de liaison, un camion, Une bétonnière, 
un vibreur Aiguille vibrante, Matériel informatique bureautique, des équipements de travail en hauteur. 

Equipement 
proposé pour 
l’exécution des 
travaux du 
présent DAO 

15 

Equipements sont notés sur 20. La totalité des points est donne lorsque le candidat possède 
l’équipement avec copie de facture, assurance ou carte grise. En cas d’une location avec contrat de 
location on accordera la moitié du point. 

- Bétonnière : 5 points ; 
- 1 camion d’approvisionnement avec carte grise : 5 points ; 
- 1 véhicule pick-up ou véhicule de liaison avec carte grise : 2,5 points ; 
- Groupe Electrogène : 2,5 points ; 

Méthodologie 20 

Méthodologie est noté sur 15. Ces 15 points sont obtenus si une méthodologie claire et cohérente en 
conformité la nature des travaux sont pour chaque lot :  

- L’organisation et la gestion du chantier pendant les travaux : 3 points 
- L’ordonnancement cohérente des étapes et activités : 4 points 
- Règlements intérieurs de gestion des chantiers (5 pages maxi) : 2 points  
- L’analyse des contraintes particulières et les solutions envisagées : 2 points 
- Planning :  Cohérence des taches (2 points) + Respect du délais (2 points) 

Expérience et 
références 
techniques 

30 

Référence technique est notée sur 20 points.  
Seules sont prises en compte les références complètes des travaux réalisés au cours des 3 dernières 
années :  

-  5 références de marchés réalisés avec montant supérieur ou égal au présent marché, avec les 
attestations de bonne fin d’exécution : 20 points 

- 3 références de marchés réalisés avec montant égal au présent marché, avec les attestations de 
bonne fin d’exécution : 10 points 

- Au moins 2 références de marchés réalisés avec montant égal au présent marché, avec les 
attestations de bonne fin d’exécution : 5 points 

Expérience avec travaux similaires au présent marche = 10 points 
- Au moins 5 travaux similaires dont les montants ≥ au marché = 10 points ; 
- 4-1 travaux similaires = 5 points ; 
- Pas de travaux similaires = 0 point 
Chaque référence technique de nature et de complexité similaire (montant similaire au lot 
soumissionné)  

TOTAL NOTE 100 La Note technique minimale requise est de 70 points. 

 


